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inauguration par LL.AA.SS. le Prince Soûverain et la 
Princesse de l'Exposition « La Mer Profonde » 
commémorant le Cinquwitenaire du Musée Oeéa- 
nographique. 	 .  

Le mardi 29 mars dernier LL.AA.SS. le Prince 
Souverain, la Princesse, et S.A.S. le Prince Albert, 
Prince Héréditaire, ont 'présidé le Vernissage, au Musée 
Océanographique, de l'Exposition « La Mer Pro 
fonde », comrnémorant le cinquantléme anniversaire 
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de l'inauguration par le Prince Albert Ior du Temple 
de la Mer. En effet, c'est le 29 mars 1910, onze ans 
après. la  pose de la première pierre, que le Prince 
Albert ler, en présence de hautes personnalités interna-
tionales, ouvrait la porte monumentale du Musée 
Océanographique. 

Leurs Altesses Sérénissimes, qui étaient acconipa-
gnées de S.A.S. le Prince Pierre, de Mole John B. Kelly, 
du Colonel Ardant, Gouverneur de la Maison Souve-
raine, de la Comtesse de Baciocchi, Dame du Palais, 
de Mme Tivey-Faucon, Darne d'Honneur de S.A.S. 
la Princesse, du Lieutenant de Vaisseau Gervais de 
Lafond, Aide de Camp de S.A.S. le Prince, ont été 
accueillies au bas du grand escalier par S. Exc. 
M. Pelletier, Ministre d'État, le Capitaine de Corvette 
Yves Cousteau, Directeur du Musée Océanographique, 
et saluées à l'entrée du-, Musée par M. Guillaumat, 
Ministre de la Recherche Scientifique de la République 
Française, M. le Professeur Heim, représentant le 
Ministre Français de l'Éducation 'Nationale, M. le 
Professeur Louis Fage, Membre de l'Institut, repré-
sentant le Conseil d'AdrhiniStration de l'Institut 
Océanographique ainsi que par S. Exc. Mgr. Barthe, 
Évêque de Monaco et par les hautes personnalités du 
Gouvernement Princier, de la direction du Musée, le 
député-maire de Menton, le maire de Beausoleil, etc. 

LL.AA.SS. le Prince, la Princesse, le Prince Héré-
ditaire et Leur Suite ont alors gagné le salon 
d'honneur pour inaugurer l'Exposition « La Mer 
Profonde », réalisée par le Commandant Cousteau 
et ses collaborateurs, et qui retrace, par des photo-
graphies et des maquettes les travaux du « Prince 
Savant », l'activité et les découvertes faites au Musée 
Océanographique pendant ce demi-siècle et où l'on 
peut également remarquer les nombreux instruments 
d'océanographie dont le Prince Albert ler  Se servait 
pendant Ses campagnes. 

Après que le Commandant Cousteau ait donné 
toutes explicatidns à ce sujet, M. Roger. Heim, au nom 
de M. Joxe, Ministre de l'Éducation nationale, rendit 
hommage au Prince Albert Ter dans un brillant . dis-
cours. Enfla, â •19 heures 30, Leurs Altesses Sérénissi-
mes Se retirèrent et regagnèrent le Palais Princier, 
tandis que les personnalités présentes et l'assistance 
se réunissaient dans la salle des conférences, où des 
allocutions ont été prononcées par MM. le Professeur 
Fage, lé .  Ministre - Guillâtimat et le Professeur Heim 
et ont été suivies d'une jrillante réception. 	. 

- • Plus' tard; dansla soirée, à 2 t heuresSO, un souper 
a été offert par le CoMinandant et Mmc Cousteau, dans 
la grande salle de l'aquariutn artistiquernent décorée 
et fleurie, auquel prirent part LL.AA.SS. le Prince et 
la Princesse et S.A.S. le Prinée Pierre. Autour do Leurs 
AltesSes Sérénisiimes avaient pris pigée ivIme John 
B. Kelly, le Ministre et Mele Guillantriat, le Professeur 
Hein, le Professeur et Male Fage, S. Exc. le Ministre  

d'État et Male Pelletier, S. Exe. le Conseiller de Gou-
vernement pour les Finances et Mille Reymond, le 
Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et Mule Pbe, l'Amiral et Mme Sap, le Ministre Pléni-
potentiaire chargé du Consulat général de France et 
Mme Le Génisse', le Consul de Belgique et »TI° 
Buydens, l'Amiral et IVInlo Knox, le Gouverneur de la 
Maison Souveraine et Male Ardant, Mile Quitionès 
de Léon, Dame d'Honneur de S.A.S. la Princesse et 
de hautes personnalités du Gouvernement Princier, 
du Musée et de l'Institut Océanographique. 

11■•■•••■■•■■••••■■■■■•■■•■••••••.■•■■ 

Fête annwile des Guides de Monaco sous la Haute 
Présidence de S.A.S. la Princesse. 

Dans la soirée du 26 mars dernier et l'après-midi 
du dimanche 27 s'est déroulée la fête annuelle des 
« Guides de Monaco ». 

S.A.S. la PrincesSe, Présidente d'Honneur du 
Mouvement, avait tenu à honorer de Sa présence la 
séance du samedi soir, à laquelle Elle S'est rendue 
en compagnie de Sa mère, Mrs John B. Kelly, de 
Mrs. Madge Tivey-Faucon et Mile  Quindnès de Léon, 
Ses Dames d'Honneur et du Lieutenant de Vaisseau 
Gervais de Lafond, Aide de Catitp de S.A.S. le Prince. 

S. Exc. M. Pelletier, Ministre d'État, Mme Settimo, 
Présidente des Guides, Membre du Conseil d'Admi-
nistration de la Croix-Rouge Monégasque, Mile Régine 
West, Chef-Guide, et les Membres du Conseil d'Ad-
ministration des Guides ont accueilli Son Altesse Séré-
nissime et Sa Suite à l'entrée du Théâtre des Beaux-
Arts où se déroulait cette soirée qui, comme chaque 
année remporta un vif succès, et fut trèS 'appréciée 
par la nombreuse assistance où l'on notait la présence 
de plusieurs personnalités de la Principauté. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 2.215 du 19 mars 1960 
portant nomination d'un Vice-Consul de la Prin-
cipauté de Monaco à Trieste (Italie). 

RAINIER III . 
PAR LA GRACB Dii DI131U 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle dd 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation des Consulats; 

Vu Notre Ordonnance n° 862, du 9 décembre 1953, 
portant organisation des Consulats; 
— Vu Notre Ordonnance, n° 2,050, du 7 septeMbre 
1959, portant 'classification dés postes diplornatiqua 
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et consulaire à l'étranger, modifiée par Notre Ordon-
nance n° 2.164, du 9 janvier 1960; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Nin() Pondra est nommé Vice-Consul de Notre 
Principauté à Trieste (Italie). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Noire Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pronful-
galion et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à Schônried/Gstaad (Suisse), le dix-neuf 
mars mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétafre d'État : 

P. Noctes. 

Ordonnance Souveraine no 2.216 du 19 mars 1960 
portant nomination 'd'un Çontrôléur Principal - à 
l'Administration -des Domaines. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.069, en date du 
3 mars 1939, portant nomination d'un Contrôleur à 
l'Administration  des Domaines ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pierre Blanchi, Contrôleur à l'Administration 
des Domaines, est nominé Contrôleur Principal 
(5° classe). 

Cette nomination prend effet à compter du ler 

juillet 1959. 
Notre Secrétaire d'État, Notre bireeteur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnancé. 

Donné à Sch8nried/Gstaad (Suisse), le dix-neuf 
mars mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Nocds.  

Ordonnance Souveraine. n° 2.217 du 19 mars 1960 
portant nomination d'une Sténo-dactylographe au 
Ministère d'État. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE btnu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 1 1 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif', 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mile Rosette Raimond° est nommée sténo-dacty-
lographe au Ministère d'État (5° classe). 

Cette nomination prend effet à compter du lor 
février 1960. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné • à SchÔnried/Ostaad (Suisse), le dix-neuf 
mars mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre • Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. NOGI-IÈS. 

Ordonnance Souveraine n° 2.218 du 19 mars 1960 
portant réintégration dans la nationalité Monégas-
que, 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Requête qui Nous a été présentée par la 
Dame Briano Isabelle, épouse Aimar, 'née à Monaco 
le 30 novembre 1894, ayant pour objet de recouvrer 
la nationalité monégasque perdue par - mariage avec 
un citoyen italien; 

Vu l'article 20 du Code Civil modifié par la Loi 
no 415, du 7 juin 1945; 

Vu l'article 25 (20) de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918; 

Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 
modifiée par Notre Ordonnance n° 480 du 20 nove: 

- bre 1951; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires; 	• 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Dame Briano Isabelle, épouse Aimar, est 
réintégrée parmi Nos Sujets. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives 
attachés à la qualité-de Monégasque, dans les condi-
tions prévues par l'article 21 du Code Civil, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en 'ce qui le concerne, de la proniul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à Schônried/Gstaad (Suisse), le dix-neuf 
/mars mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. N ootitus. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 60-092 du 23 mars 1960 portant 
désignation des 'timbres de la Commission Techni-
que Spéciale instituée par l'article'129 du Code de 
la Route. 

Nous, Ministre d'État de .1a Pritieipauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 1.691 du' 17 décembre 1957, 

portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la ROute), modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
no 1950 du 13 février 1959; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.043 du 20 août 1959, 
rattachant le Service du Roulage et dé la Circulation au Dépar- 
r.ement de.  l'Intérieur; 	 . 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 58-061 du 18 février 1958, portant 
désignation des membrés de la CoMmission TeChnique Spéciale 
Instituée par l'article 128 du Code de la Route; 

Vu là délibération- du Conseil de Gouvernement du 23 février 
1960; 

Arrêtons 

AuxicLE PREMIER. 
La composition de la Commission TechniqUe Spéciale, 

instituée•Par l'article 128 du Code de là Route, est fixée comme 
suit ; 

-- Un magistrat désigné par la Direction des Services Judi. 
ciaires, président; 

— Un Commissaire de Police; 
— Le Chef du Service de la Circulation; 
— Un représentant de l'Autoniobile-Club de Monaco; 
-- Un représentant du Moto-Club de Monaco, 

ART, 2. 
• L'Arrêté Ministériel n° 58-061 du là février 1958, susvisé, 

est abrogé. 

ART. 3. 
M. le Conseiller dé Gouvernement peur l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GOuvernement, le vingt-trois 

mars mil neuf cent soixante. 
Le Ministre d'État 

E. PELLETIER. 

Arrêté MiniStériel n° 60-093 du 24 mars 1960 portant 
nomination d'un Commis stagiaire à la Direction 
des Services Fiscaux. 

Nous, Ministre d'État de la PriticiPaut6, 
Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois 

publies; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobte 1949 

constituant le statut des fonctionnaireS et agents dé l'ordre 
administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 février 
1960; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

M. Antonini Paul est nommé Commis-stagiaire à la Direction 
des Services Fiscaux. Cette nomination iirendra effet du 14 mars 
1960. 

ART, 2. 
M. le Secrétaire Général du 1V1inistèle d'État p. i. est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à MonacO,,eril'aôtddu GOuVdrtie'Mériti; léhigtfq(gai'M 

mars mil neuf cent soixante. 
Le Minisire d'État : 

E. PELLETIER. 

Arrêté Ministériel no 60-094 du 28 Mars 1960 portant 
nomination d'un Commis Comptable stagiaire à la 
Direction du Budget et du Trésor. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, , 
Vu la Loi no 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois 

publies; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 1 1 octobre 1949 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 février 
1960; 	- 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Bernard Milànesio est nommé commis-:comptàble stagiai-
re à la Direction du 13udget et du Trésor. Cette nomination 
prendra effet au ler avril 1960: 

ART, 2. • 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État p. I, est chargé 

de l'exécution »du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Geuvernernent, le vingt-huit 

mars mil neuf cent soixante. 	
Le Ministre d'État : 

E. PELLETIER. 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

, MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi. 
Le Secrétaire Général de la Mairie donne avis qu'un poste 

de magasinier temporaire est vacant au Service des Fêtes. 
Les candidats à cet emploi devront être âgés de 25 ans au 

moins et de 50 ans au plus le ler  janvier. 1960. 
Les demandes devront être adressées au Secrétariat Générai 

de la Mairie avant le 10 avril 1960, accompagnées de deux 
extraits d'acte de naissance;  un extrait du casier judiciaire, un 
certificat de bonne vie et moeurs de moins de trois mois de date, 
un certificat de nationalité et toutes références. 

Conformément aux dispositions de la Loi n° 188 du 18 juillet 
1934, la priorité d'emploi est réservée aux candidats de natio-
nal i te monégasque. 

A défaut, le choix palma se porter sur un candicat de natio-
nalité étrangère. 

Monaco, le 29 mars 1960. 

Occupation de la voie publique par les commerçants. 

11 est rappelé aux Commerçants qui désirent occuper le 
trottoir devant leur établissement, que conformément aux dispo-
sitions de l'article 2 de l'Arrêté Municipal du 3 janvier 1935 
réglementant cette occupation, ils doivent adresser à la Mairie 
une demande sur papier timbré, accompagnée d'un croquis 
indiquant d'une manière précise les dimensions de la façade de 
l'établissement et du trottoir public ainsi que la surface qu'ils 
jugent nécessaire d'occuper: 

Les commerçants qui n'auront pas déposé leur demande à la 
date du 30 avril 1960, dernier délai, sont informés qu'ils feront 
l'objet de procès-verbaux. 

Monaco, le 30 mars 1960. 

INFORMATIONS. DIVERSES 

Soixante minuta avec Sacha Guitry. 

... et avec '3ean1Plerre Dorian 1 C'est en efret par la voix de 
l'excellent çonférencier — écrivain, journaliSte, hoqune de 
lettres — que l'Ombré dit grand disparu fut présente Salle Garnier 
lundi 21 mars, c'est grâce aux souvenirs vivaces, à la verve, à 
l'émotion parfOis aussi de l'ami infinie de celui qui incarna tout 
l'esprit de Paris, qu'un public attentif put capter durant de trop 
courts moments j'essence d'un génie original. 

On ne sait, des multiples visage qu'évoqua Jean-Pierre 
Dorian,ilequel préférer; lequel choisir, lequel lisier à tout jamais 
le tendre ou le caustique; l'amoureux ou le blasé; lé spirituel ou 
le cocasse; le grave ott le, léger? Mieux vaut les adopter 100, les 
admirer à l'égal les uns des autres, facettes opposées mais ,  par-
faitement luMineuses d'une personnalité unique. 

Le Quatuor de Lisbonne chez les Jeunesses Musicale; 
de Monaco. 
La musique do chambre est une école à la fois de virtuosité 

et de modestie, puisque chaque interprète, tout en devant faire 
preuve de qualités personnelles éminentes, s'efface devant l'en-
semble et que son talent ne s'affirme au sein d'un groupe quo 
pour contribuer à l'excellence (le celui-ci I 

Mais aussi quel admirable résultat, quelle cohésion parfaite, 
quelle splendide harmonie I Les amateurs de ce plaisir rare 
furent comblés mercredi 23 mars, en allant écouter le Quatuor 
de Lisboane — un des meilleurs ensembles de musique de 
chambre actuels — dans le quatuor op. 16 en mi bémol de 
Beethoven et le quatuor op. 45 en sol mineur de Fauré oeuvres 
particulièrement intéressantes, car le classique quatuôr a cordes 
est ici remplace par une forniation composée d'une pianiste 
(Nella Maisa), d'une violoniste (Leonor de Souza Prado), d'ita 
altiste (Fiançois Broos) et d'un Violoncelliste (Marié Camerini). 

Le quatuor de Beethoven, transcription d'un quintette, est 
une ceuvre encore très classique, fortement influencée par le 
style de Mozart et de Haydn. On sent déjà cependant, à certaines 
inflexions plus alanguies, quel sera le véritable caractère des 
seize quatuors à cordes, et surtout des cinq derniers, franche-
ment romantiques. 

Avec Fauré, on pénètre dans un monde tout autre où, sots 
le plus exquis raffinement grondent et grincent les orages d'une 
passion exprimée là pour la seule fois peut-être dans toute recta+ 
vre du ecmpositeur. On ne sait plus alors où conimenee le Chant 
du violon, où s'arrête la ligne mélodique de l'alto, où- dôminent 
les accords du violoncelle, accompagnés, sontenus, A d'atitres 
moments comme repbussés par le piano fluide. 

Présenter cette belle soirée avec la culture d'un nausiçologue, 
l'aisance d'un conférencier, la diction d'un acteur; l'esprit d'un, 
homme Je théâtre, telle a été la gageure tenue par Michel 
l3riguet qui accompagna son propos d'exemples musicaux 
interprétés au piano parlui-même. 	. 

« Salomé» à l'Opéra de Monte-Carlo. 
Les mélomanes qui avaient eu le privilège d'aSsister, il y a 

quelques années, à la représentation d'Elektra; de Richai.d 
Strauss, sur la scène de l'Opéra de Monte-Carlo, ne pouvaient 
manquer de se retrouver salle Garnier dimanche 27 mars _en 
matinée et mardi 29 mars en soirée pour assister au drame vécu 
par « Salomé », musique de Richard Strauss sur un poème 
d'Oscar Wilde. Les deux opéras ne sont pas sans présenter 
quelques analôgiés Même longue folie, au cours d'un acte 
dramatique, des deux héroïnes, mêmeS déchaînements de passion 
sanglante, Même incarnation f L'Elektra 	n'y a guère et la 
« Salomé >s d'aujourd'hui avaient trouvé; en effet; uni; interprète 
unique en la personne de la grande Cantatrice` allemande Christel 
Goltz

' 
 dont le soprano, puissant ccimfnuniqUa au rôle écrasant 

de Salomé une intensité d'une violence presque insbtftenable 
par Moments. 

Objet de sa passion amoureuse; phis Sanguinaire, le pur 
Jean-Baptiste opposa à l'hystérie de la belle ittdeenne une 
noblesse efune dignité admirables que la voix éclatante, profon-
de, bien timbrée d'Ham Hetet', rendit Plus émouVarttes'eneore. 

Rudalf Lustig prêtait sa belle allure, les accents de sa voix de 
fort ténor à Hérode, tandis qu'Elisabeth 11ôngen était une 
Hérddias attachante: 	• 

Sylvia Norma, le page d'Hérodias, aeorg Pasktida, Nar-
raboth déchiré, CoMplétaient cette très. benne distribution avec 
MM. Daniel Routfier,.Piero Vezzani, François Angeli, Christian 
Tholange, Roger Bretet, Willy Heyer, Antoine Forzani, ROger 
Coppin: et Daniel-Nain-ie.  

L'Orchestre National de l'Opéra de Monte-Carlo était 
dirigé par le Maître Georges Sebastian. 



Signé : J .-C. 

Éttidé de M' JEAN-CHARLES REY 

DOetent en Droit, 'Notaire 
, 

rue Colonel Bellarido de Castro MoNAco 

CESSION DE. BAIL COMMERCIAL 

'Première Insertion-  ' 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE MOITIÉ INDIVIS.  

DE FONDS DE COMMERCE 

Preniière Insertion 

Aux termes d'un 'acte reçu, les ler et 6 octobre 
1959 par Me -Roy, notaire à Monaco, M. Roger 
RUMORI, commerçant, demeurant no 20, rue Caro-
line, à Monaco, a acquis, de M. Paul VIALE et 
Mme Yvonne RUMORI, son épouse, demeurant à 
Brazzaville, la moitié indivise d'un fonds de commerce 
de marée fralehe, conserves de poissons,' de viandes, 
fruitS et légurnes, exploité tir 20 rue Caroline, à Mo-
naco, ainsi que.clans une cabine dépendant du Marché 
de la Condamine (l'autre moitié indivise étant déjà la 
propriété personnelle de l'acquéreur). 

Oppositions, s'il y a lieu, 	Siège dudit fonds, 
dans les dix jours, do la deuxième .insertion.. 

Monaco, le 4 avril 1960. 

Aux termes d'unacto reçtt, par lé notaire sOuSsigh6, 
le 29.  février 1960,. la Société anonyme: titônégasque 
«•LABokA'rontts MÉDITERRANÉENS  DE 
THÉRAPEUTIQUE»; en abrégé « THERAMEX », 
a cédé à la Société',  anonyme monégasque « COMP-
TOIR MONÉGASQUE DE BIOCHIMIE », tous 'ses 
dràits à u 1 bail commercial consenti par M. LéoPold 
Jules MEUR, derneutant 3, rue Florestine, à Motiaeà, 
de divers. locaux aux rei-de-chaussée et premier étage  

d'un bâtiment sis derrière un immeuble à. l'angle sud 
des rues - Florestino' et Sainte-Suzanne, à Monaco-
Condamine, résultant d'un écrit s.s..p. 'dir 14 avril 
1953, enregistré. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mo Rey, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 4 avril 1960. 

Signé : J-C- REY. 

Étude de Autmen SETTIMO 
Docteur én Droit, 'Notairè 

26, avenue de la Costa - MONTS-CA*k0 

RÉSILIATION DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Settinio, notaire soussigné 
le 28 mars 1960 la gérance libre consentie par Made-, 
moiselle Clotilde MARIANI et Madame Marie, 
13éatrice GIUBERGIA, veuve de MonSieur Prosper, 
Jean, Antoine MARIANI, demeurant ensemble à 
Monaco, 15, rue des Orchidées à Monsieur .Matthew 
David da FANO clécorateur ,antiquaire, depiPe411. 
à Monte-Carlo, Place des Moulins « Le Continental », 
pour une durée de trois années à compter du ler jan-
vier 1958 a été résiliée avant termes à con-11)ton rétro-
activement du ler janVier 1960: 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo. Settirno, 
notaire, dans les dix jours' de la detixième insertion. 

Monaco, le 4 avril 1960. 

Signé : A. SEprimo. 

`.` Irnmobiliére et Pârticipïiftiâns 
(Société anonyme MénégaSqiie) 

Siégé iodai: 1, avenue Princesse Alice -.11/10NTE-CAlit,0 

1ViessieurS 1es actiOnnaires sont eonvéoditiés e?dra-, 
ordinairement en Assemblée générale Ordinaire pour 
le 21 avril 1960 à 11 heures. 

ORDRE DIJ,JOU,11 : 

Nomination d'Administrateur, questions diverses. 

Monaco, le 4 avril 1960. 

Le Conseil d'Administration. 
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Étude, de M' AtJPUSTB SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire_ 

26, avenue de la Costa - MONTE-CikLo 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

" SHIPSIDE " 
au capital 'de 50.000 nouveaux francs 

Publication prescrite, par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. 

le Ministre d'État de -la Principauté rie Monaco 
du 19 mars 1960. 

1. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 15 janvier 1960 il a été établi les statuts 
de la Société ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Formation - :Dénomination Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 
West formé:par les présentes, une Société anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les proPriétaires 
des actions ci-après créées et 	qui pourront l'être 
par la suite et 	Sera régie par les Lois de la Prinei- 
pauté de Monaco, stir là matière et par les présents 
statuts. 

Cette Société prend la dénotnination de « SHIP 
SIDE », 

Son siège social est fixé à MOnaco. 
11 peut être transféré 'en. tout endroit de la 'Princi-

pauté de Monaeo, par simple 'décision du Conseil 
d'administration. 

Aier, 2. 
La Société.g pour objet; tant dans là ,Principauté 

de Monaco, qu'à l'étranger 
Toutes transactions eôffimerciales concernant la 

vente en suspension de taxes de véhiCule,s et bateaux 
en tous genres. 	 • 

Et d'une façon générale` toutes Opérations se rap- 
portant à l'objet social. 

ART. 3. 
'La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix 

neuf années, à compter du jour. de sa, constitution 
définitive, sauf les cas de dissoltition ,  anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 

Fonds social - Actions. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de CIN-
QUANTE MILLE NOUVEAUX FRANCS. 

Il est divisé en cinq cents actions de cent Nouveaux 
francs chacones, toutes à souscrire et à libérer en 
espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
un quart au moins lors de la scuscription, et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le Conseil d'administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toute nrianière après décision de l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires approuvées par Arrêté 
Ministériel. 

ART. 5. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont 
nominatifs ou au porteur au chOix de l'actionngire 

la condition dans ce dernier cgs, de satisfaire aux 
dispositions légales en vigueur relatives à cette forme 
de titre. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. _Celle des 'titres nominatifs 
a lieu par une déclaration de transfert signée par• le 
cédant ou son mandataire et par le cessionnaire -  et 
inscrite sur les registres de la Société. 

Les litres définitifs' ou proisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche revê-
tus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre do la société 
et munis de la Signature de deux administrateursi 
.L'une de ces deux signatures peut être impriffiée ou 
apposée au moyen d'une grile. 

ARTT. 6. 

La possession d'une'action emporte de plein droit, 
adhésion ,aux statuts de la Sociéte et soumission aux 

'décisions régulières du Conseil d'administration et des 
assemblées générales. Les-dréitS et obligations attaches 
4 t'action suivent le titre dans quelimes' mains' quil 
Passe. 

Chaque action donné 'droit à une . Pari prôpor-
tionnelle dans la „propriété de; l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la prôportion 
indiquée ci-après. . . 	. 
• Toute action est indivisible à l'égard de la société* 
Tout ce-propriétaire indivis d'une action est tenù se 
faire représenter par une seule et même personne. 
Tous. dividendes non réclamés dans les cinq années ,  

de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
société. 
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TITRE TROISIÈME 

Administration de la société. 

ART. 7. 

La société est administrée par un conseil d'admi-
nistration composé de deux membres au moins et cinq 
au plus, élus par l'assemblée générale pour une durée 
de six ans. 

Leurs • fonctions commencent le jour de leur 
élection et >cessent à la date de l'assemblée générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'administratenr sortant est rééligible.  
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions' de la société, pendant toute la durée de 
ses fonctions; ces actions sont nominatives, inalié-
nables et déposées dans la caisse sociale; elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'admi-
nistrateur. 

Si le conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés; en cas,  de partage des voix, 
celle du président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les décisions 
sont prises à 1 unammite. 	 . 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le président de la séance et par un 
autre administrateur ou par la majorité des membres 
présents. 	 - 

Les copies ou extraits de ces proeè3,,verbaux à 
produire en justice ou' ailleurs sont signés soit par 
l'administrateur-délégué, soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART. 8. 
Le conseil a les pouvoirs les plus .éteridtis sans , 

limitation et sans 'réserve 'pour l'adininiStration-  et la 
gestion de toutes les affaires -de la Société,:dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par' les présents statuts à l'assemblée générale des 
actionnaires. Il peut déléguer tous- pouvoirs qu'il 
utiles à l'un de ses membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs 
à telle.  'personne qu'il jugera convenable 'par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets "ciéterrainég, il 
peut autoriser ses délégués et mandataires à substituer 
sous leur seule responsabilité personnelle un ou plu 
sieurs mandataires dans tout ou partie des pouVoirs 
à eux conférés. 

Si le conseil est composé de moins de cinq membres 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces 
nominations provisoires sont soumises à la .confirma-
tion de la première assemblée générale annuelle. De 
même,' si une place d'administrateur devient vacante, 
le conseil peut pourvoir provisoirement à son rempla-
cement, la plus prochaine assemblée générale procède 
à une nomination définitive. 

ART. 5. 

Les actes concernant la société, décidés ou auto-
risés par le conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant, 
reçu'délégation ou pouvoir à cet effet, soit du conseil, 
soit de l'assemblée générale, à défaut de délégué ou de 
mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont signés 
par deux administrateurs quefeOnques. 

TITRE QUATRIÈME 

Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 

L'assemblée générale nomme un ou deux commis-
safres aux comptes dans les cDnditicins pré-vues par la 
Loi numéro quatre cent huit du vingt-cinq janvier 
mil neuf cent quarante-cinq, chargés d'une mission 
générale et permanente de surveillance, avec les 
pouvoirs les plus étendus d'iavestigation portant sur 
la régularité des opération.s et des comptes de la 
société et sur l'observation des dispositions légales et 
statutaires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence 
convoquer l'assemblée générale. 

L'assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant ',le nombre de 
commissaires en exercice et qui'no peUvent bgir qu'en 
cas d'absence ou d'empêcheinent do ceux-ci. 

Les commissaires 'reçoivent une reintinération dont 
l'importance est 'fixée par l'assemblée générale. 

TITRE CINQUIÈME, 

Assemblées générales. 

ART. 11. 

Les actionnaires sont 'réunis, chaque année en 
assemblée générale par le conseil d'administration 
dans les six premiers mois, qui suivent la clôture de 
l'exercice .social. aux jours, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 
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Des assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le conseil d'adtninistra-
lion, soit par les commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'Assemblée géné 
rale lorsqUe la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs actionnaires représentant un, dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des . prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre 'que la première, les convoca-
tions aux assemblées générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans le « Jour-
nal de Monaco ». Ce délai de convocation peut être 
réduit à huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires 
convoquées exuaordinairement ou sur deuxième 
convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas 	toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'assemblée générale, soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaire de une action au Moins; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'assemblée générale a, sans 
limitation' autant dé voix' qu'itipoSsède ou représente 
de t'ois une 'action. Tout actionnaire ne peut se faire 
représenter aux Assemblées générales que par un autre 
actionnaire. 

ART. 13. 
L'assemblée est présidée par le président du conseil 

d'administration ou, à son défaut, par un adminis-
trateur délégué désigné par le Conseil, ou par un 
actionnaire désigné par l'Assenablée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et aCceptant qui repré-
sentent, tant par euxthênies• que comme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

Mer. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le conseil d'adminis-

tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'assemblée. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'assemblée générale sont 

constatées par des procès-verbatix inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres coMposant 
le bureau. 

Les copies ou extraits do ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
président du conseil d'administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la société, et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 

L'assemblée générale régulièrement constituée 
représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

ART. 17. 

L'assemblée générale ordinaire, soit 'annuelle, 'soit 
convoquée extraordinairement, doit, pour délibérer 
valablement, être composée d'un nombre d'action-
flaires représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les fornies 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre-  d'actions représentées, mais elles ne peu-
vent porter que sur les objets mis à l'ordre du jone'de 
la première réunion. 

Les délibérations de t'assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés, en cas de partage, la voix du Président 
de l'Assemblée est prépondérante. • 

ART. 18. 

L'assemblée générale ordinaire entend le rapport 
du conseil d'administration sur les affaires sociales; 
elle entend .également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le conseil. 

Elle discute, approuve 'ou redresse les comptes, 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les 
administrateurs et les commissaires. 

Elle détertnine l'allocation du Conseil d'Admhis-
tration à titre de jetons de présence, ainsi que celle deS 
Commissaires; elle fixe les rémunérations attribuées 
aux Administrateurs, leurs tantièmes, leurs frais de 
représentation, et indemnités divers, ainsi que les 
honoraires des Commissaires aux Comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres proportions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
l'assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 
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ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée générale extra-

ordinaire sur première convocation, sont prises à la 
majorité des voix des membres présents ou représentés; 
en cas de partage la voix du Président est prépondérante. 

ART. 20. 
L'assemblée générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'assemblée peut aussi décider 
a) la téansformation de la société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque; 

b) tolites modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction; 

c) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute assemblée générale extraordinaire ayant 

pour objet une modfication quelconque des statuts 
ou unie émission d'obligation, doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se renceotre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins .  au  plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine dans le « Journal 
de Monaco », et deux fois au moins à dix jours d'in-
tervalle dans deux des principaux journaux du dépar-
tement des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
assemblée. 

Cette deuxième assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - Inventaire Fonds de réserve 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence l ie premier janvier et 

finit le trente et un décembic. 
Par exception, le preniier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la société 
jusqu'au trente et un décembre mil ripa cent soixante. 

ART. 22. 
Il est- dressé chaque semestre un état sommaire de 

la situation active et passive de la Société. 
L'inventaire, le bilan et le conipte des Profits et 

pertes sont mis à la disposition des commissaires, 
deux mois au plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée générale 
tout actionnaire justifiant de cette qualité peut par la 
présentation dos titres et de la liste des actionnaires et 
se faire délivrer à ses frais copie du bilan résumant 
l'inventaire et du rapport des commissaires ainsi que 
celui du Conseil d'Administration, 

ART. 23. 

Les produits nets de la société, constatés par l'in-
ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, provisions, amortissements, 
constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices il est prélevé 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli 
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. 

Il reprend son cours si la réserve vient à être 
entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par 
l'assemblée générale 'qui peut au préalable décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
uable pour être portées à nouveau sur Pexercicc 
suivant, soit pour être portées à un fonds de-réserve, 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires soit pour être attribuées au 
conseil d'adniinistration à titre de jetons de présence. 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le conseil d'administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'assemblée générale de tous les action-
naires, a l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la société ou de prononcer sa 
dissolution. Cette assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A l'expiration dela société ou en cas de diSSOlution 
anticipée, l'assetriblée générale règle, sur la pibposi-
tion du cons-cil d'adminiStration, le Mode dc liquida 
tion et nomme un ou plusieurs liquidatelirs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des adminiStrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la . liquidation les mêmes 
attributions que durant 'le cours de la Société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous .pouvoirs 
spéciaux, appràuve .les CorfipteS' de la liquidation et 
donne quituS aitx liquidateurs, elle est présidée par' los 
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liquidateurs, en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser raine 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée peut 
y apporter, ils ont, à cet effet, en vertu de leur seule 
qualité les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux 
de traiter, transiger, compromettre, • conférer toutes 
garanties même hypothécaires, consentir tous désis-
tements et mainlevées avec ou sans paiement. En outre, 
ils peuvent en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
générale extraordinaire faire l'apport à une autre 
Société de la totalité ou une partie des biens, droitS et 
obligations de la Société dissoute ou consentir la 
cession à une Société ou à tonie personne de ces biens, 
droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir coniplètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surPlus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIÈME 

Contestations. 

ART. 26. 
Toutes contestations .qiii peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les actionnaires de la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la Loi et soumises' à la'juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le, 
ressort du siège social et toutes assignations et signi-
fications sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont Valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE NEUVIÈME 

Conditions de la constitution 
de la présente société. 

ART. 27. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
10) Que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 
2°) Que toutes les actions à émettre auront 'été 

souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur avec 
dépôt de la liste de souscription et de versement 
effectués par chacun d'eux. 

3°) Qu'une Assemblée générale convoquée par le 
fondateur en la forme ordinaire mais dans le délai qui 
ne pourra n'être que de trois jours et même sans délai 
si tous les souscripteurs sont présents ou dûment 
représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de sous-
cription et de versement. 

b) Nommé les membres du Conseil d'Adminis-
tration et le ou les Commissaires aux Comptes. 

c) Enfin, approuvé les présents statuts. 

Cette Assemblée devra comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social; elle délibérera à la majorité des action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait de ces documents. 

— Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arr'êté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en date du 19 mars 1960 prescrivant la présente 
publication. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de la décision de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes de Me Auguste Settinno, 
docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 
vingt-cinq mars mil neuf cent soixante, et un extrait 
analytique succinct des statuts de ladite Société a été 
adressé le même jour an Département des Finances. 

Monaco, le 4 avril 1960. 

Ln FONDATfitiR. 

Étude de Me JEAN-CilARLES REX 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MobrAco 

" Compagnie de Liaisons d'Ontre-Mer " 
(Société anonyme monégasque) 

L — Aux termes d'une Assemblée générale extra-
ordinaire, tenue, au siège social, le .29 février 1960, les 
actionnaires de ladite Société, au capital de 50.000 
NouVeat‘x francs et siège social fio 30, boulevard 
Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo, ont décidé;  tou-
tes actions présentes, à l'unanimité, de diSsoudre par 
anticipation ladite Société à dater du 29 février 1960. 
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A été nommé comme liquidateur avec les pouvoirs 
les plus étendus 

M. Roger Orecchia, expert-comptable, demeurant 
n° 30, boulevard Princesse-Charlotte, à 1Vloate-Carlo. 

Il. — L'original du procès-verbal de ladite Assem-
blée extraordinaire a été déposé le 24 mars 1960 au 
rang des minutes du notaire soussigné. 

III. — Une expédition dudit acte de dépôt du 
24 mars 1960 a été déposée le 4 mars 1960 au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 4 avril 1960. 
Pour extrait. 

Signé : J.-C. Ru?. 

" SOCIÉTÉ DU MADAL " 
Société anonyme au capital de 750.000 Nouve,iix Francs 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la SOCIÉTÉ DU MADAL 
sont convoqués en Assemblée générale ordinaire le 
samedi 30 avril 1960, à 11 heures, au siège social de la 

Société, à Monaco, 1, illi0/11.10 Saint-Martin, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

1. Rapports du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux Comptes sur l'Exercice 
1959; 

2. Approbation , des comptes de cet exercice, 
emploi du solde bénéficiaire, quitus au Conseil 
d'Administration; 

3. Nomination de deux Administrateurs; 

4. Rémunération des Commissaires aux Comptes; 
5. Nomination dos Commissaires aux Comptes 

pour les Exercices 1960, 1961 et 1962; 
6. Autorisation aux Adininistrateurs; 
7. Questions diverses. 

Conformément à l'article 31 des statuts, MM. les 
actionnaires qui voudront assister à l'Assemblée géné-
rale sont priés de déposer leurs titres dans une banque 
ou au siège social le 20 avril, au plus tard. 

Le récépissé de dépôt servira de carte d'admission 
sur justification d'identité. 

Le conseil d'Administration. 

Le Gérant : CAMILLE BRIFFAULT. 

Imprimerie Nationale de Monaco S. A. — 1960. 
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